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Noir, blanc, noir-blanc : tout com-

me ces terriers du Staffordshire

se distinguent par la couleur de leur

pelage, ils sont perçus de manière

différente. Les uns voient en eux

des machines d’attaque dégénérées,

dont on n’est nulle part à l’abri et

qu’il convient d’interdire.

D’autres les représentent volontiers

comme de gentils chiens-chiens qui

ne cherchent qu’à « jouer » et qui,

bien élevés et obéissants, ne repré-

sentent aucun danger pour autrui.

Et puis, une troisième catégorie de

personnes, plus nuancée, dit que « ça

dépend! ».

Comme les perceptions diffèrent

et que les opinions tranchées sont

inconciliables, ces questions sont

portées devant la Cour suprême

– comme l’ illustre l’affaire présentée

à la page suivante.
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78 La Confédération en bref

Le Tribunal fédéral est la Cour suprême de la Suisse. Il incarne, à côté de l’Assemblée
fédérale (pouvoir législatif) et du Conseil fédéral (pouvoir exécutif), le pouvoir judiciaire.
Par le biais de sa jurisprudence, le Tribunal fédéral contribue au développement du droit
et à son adaptation aux changements. Les arrêts rendus par le Tribunal fédéral peuvent
être portés devant la Cour européenne des Droits de l’Homme de Strasbourg.

LE TRIBUNAL FÉDÉRAL ET LES TRIBUNAUX DE PREMIÈRE INSTANCE DE LA CONFÉDÉRATION

Le troisième pouvoir

Le Tribunal fédéral garantit la protection juridique,
veille à l’application uniforme du droit fédéral et à son dévelop-
pement en l’adaptant aux nouvelles circonstances. Au niveau na-
tional, il est compétent en dernière instance pour la quasi-totalité
des domaines juridiques :

Affaires de droit public
Le Tribunal fédéral se prononce sur les recours en matière de
droit public contre les décisions cantonales, les actes normatifs
ainsi qu’en cas de violation des droits politiques (droit de vote
des citoyens, élections et votations populaires). Les deux cours
de droit public traitent les litiges dans ces domaines.

Affaires civiles
Le Tribunal fédéral examine les recours contre les décisions can-
tonales en matière civile (droit civil, droit des obligations, droit
commercial, propriété intellectuelle, etc.). En cas de litiges dé-
coulant du droit patrimonial, la valeur pécuniaire doit s’élever à
au moins 30 000 francs ou 15 000 francs en matière de droit du
travail et de bail. Les deux cours de droit civil traitent les litiges
dans ces domaines.

Affaires pénales
Le Tribunal fédéral statue sur les recours contre les décisions canto-
nales en matière pénale ou les décisions du Tribunal pénal fédéral.

Affaires de droit social
Le Tribunal fédéral – les deux cours de droit social en particulier
– se prononce sur les recours en matière publique contre les dé-
cisions des tribunaux d’assurance cantonaux.

Recours constitutionnel subsidiaire
Lorsque les recours susmentionnés sont irrecevables, les viola-
tions de droits constitutionnels peuvent faire l’objet d’un recours
constitutionnel subsidiaire.

Tribunal fédéral
1000 Lausanne 14
021 318 91 02
Courriel : direktion@bger.admin.ch
www.bger.ch
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LE POUVOIR JUDICIAIRE

Traitement d’un recours
contre un règlement sur
les chiens d’attaque

En 2007, le Tribunal fédéral a validé un règle-
ment du Conseil d’Etat du canton de Genève
concernant les chiens appartenant à des races
dites d’attaque. En 2006, le Conseil d’Etat du
canton de Genève avait adopté un règlement
transitoire concernant l’élevage, l’acquisition
et la détention de chiens dangereux ou poten-
tiellement dangereux. En conséquence, l’ac-
quisition d’un chien appartenant à des races
dites d’attaque, ainsi que la promenade avec
trois ou plus de ces animaux, étaient soumises
à autorisation. Etant donné que le canton de
Genève ne possède pas de tribunal constitu-
tionnel, le détenteur de deux rottweilers a pu
recourir directement au Tribunal fédéral.

Après examen de la matière, le recours a
été attribué à la deuxième cour de droit public,
qui s’est chargé de l’échange d’écritures: le
Conseil d’Etat du canton de Genève se voyait
donner la possibilité de s’exprimer au sujet
des déclarations du propriétaire du chien, et
vice-versa.

Au total, quatre échanges d’écritures ont eu
lieu: le recours du propriétaire du chien contre
le règlement, la réponse du Conseil d’Etat du
canton de Genève, qui exposait les motifs de
son règlement, la réplique du propriétaire du
chien contre ces arguments et enfin la nou-
velle réponse du Conseil d’Etat.

Puis, un juge a rédigé un rapport – qui n’est
rien d’autre qu’une proposition de jugement.
Dans le cas présent, il était d’avis que le rè-
glement genevois ne violait pas la primauté du
droit fédéral. La loi sur la protection des ani-
maux vise en effet la protection des animaux,
et non celle des êtres humains : les mesures
cantonales sur la protection contre les chiens
dangereux sont donc admissibles.

Le président de la cour et trois autres ju-
ges ont examiné le rapport et le dossier. Tous
se déclarant d’accord avec la proposition, la
décision a été prise par correspondance. Dans
le cas contraire, les juges auraient statué en
séance publique.

Un greffier a rédigé le texte, y insérant
les remarques apportées au rapport. En der-
nier lieu, la décision a été communiquée aux
parties, à savoir au détenteur du chien et au
Conseil d’Etat du canton de Genève avant
d’être publiée sur Internet. Comme il s’agis-
sait d’une décision de principe, elle a en outre
été intégrée au Recueil officiel des arrêts du
Tribunal fédéral.

Les 38 juges et les 31 juges suppléants s’acquittent de leur
tâche au sein des sept cours du Tribunal, sises à Lausanne
ou à Lucerne.

L’élection des juges fédéraux par l’Assemblée fédérale
(Chambres réunies) suit des critères linguistiques et régio-
naux et reproduit proportionnellement la représentation des
grands partis politiques au niveau fédéral. Les juges fédé-
raux sont élus pour six ans. 280 employés les assistent dans
leur tâche.
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Le Tribunal administratif fédéral est le ben-
jamin des Tribunaux fédéraux. Il a commencé ses activités au
début de l’année 2007 et a son siège à Berne. En 2011 au plus
tôt, il prendra ses quartiers définitifs à Saint-Gall.

La mission principale du Tribunal administratif fédéral est
de statuer sur les litiges de droit public dans les domaines de
compétence de l’administration fédérale. Il s’agit aussi bien de
recours contre des décisions d’instances fédérales ou – excep-
tionnellement – cantonales, que d’actions traitées en première
instance et fondées sur le droit administratif fédéral. Le Tribunal
administratif fédéral intervient soit en tant qu’autorité précédant
le Tribunal fédéral, soit la plupart du temps en première et uni-
que instance : ses jugements sont alors définitifs.
Dans ses activités, le Tribunal administratif fédéral est indépen-
dant. Il est administrativement subordonné au Tribunal fédéral
et soumis à la haute surveillance de l’Assemblée fédérale. Cette
dernière élit les juges pour un mandat de six ans ; la période de
fonction en cours prendra fin en 2012. Le Tribunal compte ac-
tuellement 72 juges et quelque 270 autres collaborateurs.

Organisation
Le tribunal est subdivisé en cinq cours de deux chambres cha-
cune et un secrétariat général. Les cours sont compétentes pour
traiter des procédures sur plainte et sur recours, selon une répar-
tition thématique :
• la Ire Cour traite notamment des recours dans les domaines de

l’environnement, des transports, de l’énergie et des impôts ;
• la IIe Cour se concentre sur les procédures relatives à la forma-

tion, à la concurrence et à l’économie ;
• la IIIe Cour couvre avant tout le droit des étrangers, les assuran-

ces sociales et la santé ;
• les IVe et Ve Cours connaissent exclusivement de cas relevant du

droit d’asile (octroi du statut de réfugié et renvois).

Dans la plupart des domaines, les jugements du Tribunal admi-
nistratif fédéral peuvent faire l’objet d’un recours au Tribunal
fédéral ; ils ne sont définitifs que dans un nombre restreint de
domaines, par exemple le droit d’asile, mais dans lesquels on
compte une multitude de procédures.

Le Tribunal administratif fédéral publie une sélection de juge-
ments importants au Recueil officiel des arrêts du Tribunal admi-
nistratif fédéral suisse (ATAF) ; les arrêts sont en principe publiés
sur Internet.

Tribunal administratif fédéral
Schwarztorstrasse 59, Case postale, 3000 Berne 14
058 705 26 26
www.bvger.ch

Le Tribunal pénal fédéral est le tribunal pénal
de la Confédération. Son siège est à Bellinzone. Il statue en tant
qu’autorité précédant le Tribunal fédéral.

Exerçant son activité de façon indépendante, il est soumis à
la surveillance administrative du Tribunal fédéral et à la haute
surveillance de l’Assemblée fédérale. Cette dernière élit les juges,
qui sont actuellement au nombre de quinze, pour une période de
six ans. Les juges sont assistés dans leur travail par quelque 30
collaborateurs. Le Tribunal pénal fédéral se compose d’une cour
des affaires pénales et de deux cours des plaintes.

Cour des affaires pénales
La Cour des affaires pénales juge en première instance les causes
qui sont soumises à la juridiction de la Confédération, à savoir les
crimes et les délits contre les intérêts de la Confédération, l’emploi
illicite d’explosifs, de même que les affaires de criminalité écono-
mique, de crime organisé ou de blanchiment d’argent qui dépas-
sent les frontières cantonales ou fédérales. S’y ajoutent les compé-
tences prévues par la loi sur l’aviation, la loi sur l’énergie nucléaire
ou la loi sur les installations de transports par conduites.

Ire et IIe Cours des plaintes
La Ire Cour des plaintes connaît des plaintes dirigées contre les
opérations et les omissions du Ministère public de la Confédéra-
tion ou des juges d’instruction fédéraux. Elle statue également sur
les mesures de contrainte ordonnées dans les procédures pénales
fédérales, ainsi que sur les prolongations de détention et tranche
les contestations de for entre les autorités de poursuite pénale fé-
dérales et cantonales ou entre celles des cantons. Le président de
la Ire Cour des plaintes est compétent pour approuver les contrô-
les téléphoniques et l’engagement d’agents infiltrés.

La IIe Cour des plaintes se prononce sur les recours en ma-
tière d’entraide pénale internationale, soit sur les recours relatifs
à l’extradition de personnes poursuivies ou condamnées péna-
lement, à l’entraide relative aux procédures pénales étrangères
ainsi qu’à l’exécution des jugements pénaux étrangers.

Les arrêts de la Cour des affaires pénales, et, à certaines condi-
tions, ceux des Ire et IIe Cours des plaintes, peuvent faire l’objet
d’un recours au Tribunal fédéral. Les arrêts des trois cours sont
en principe publiés sur le site Internet du tribunal.

Tribunal pénal fédéral
Case postale 2720, 6501 Bellinzone
091 822 62 62
www.bstger.ch

LE POUVOIR JUDICIAIRELes tribunaux de 1re instance
de la Confédération
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